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RÈGLEMENT 42 

RÈGLEMENT FIXANT « LA PROCÉDURE PORTANT SUR LA RÉCEPTION ET 

L’EXAMEN DES PLAINTES FORMULÉES DANS LE CADRE DE 

L’ADJUDICATION OU DE L’ATTRIBUTION D’UN CONTRAT PUBLIC  » 

 
Adoptée par le Conseil des commissaires le 28 mai 2019 par la résolution no . C-18/19-212 

 

1. RÉFÉRENCE 

 

En vertu de l’article 21.0.3 de la Loi sur les contrats des organismes publics, RLRQ c C-65.1 (ci-après 

la « LCOP »), les organismes publics visés par la Loi sur l’Autorité des marchés publics, RLRQ c A-

33.2.1 (ci-après la « LAMP ») ont l’obligation de se doter d’une procédure portant sur la réception 

et l’examen des plaintes1. 

 

De ce fait, la présente procédure est établie conformément à la LCOP et ses règlements et à la 

LAMP. 

 

2. OBJECTIFS 

 

La présente procédure vise à établir des lignes directrices concernant les plaintes recevables pour 

les appels d’offres publics et les avis d’intention visés par la loi : 

 

▪ Traiter de façon équitable les plaintes formulées à la Commission scolaire Western 

Québec (ci-après la « Commission scolaire » ou CSWQ ) dans le cadre de l’adjudication ou 

de l’attribution d’un contrat public ; 

 

▪ Renseigner le public quant à la procédure de réception et d’examen des plaintes. 

 

 

1 La manifestation d’intérêt constitue une plainte relativement à un processus d’attribution d’un contrat public au sens de 
l’article 21.0.3 de la LCOP. 

http://canlii.ca/t/19zs
http://canlii.ca/t/dqd2
http://canlii.ca/t/dqd2
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3. CHAMP D ’APPLICATION 

 

La présente procédure divise en trois (3) catégories le traitement des plaintes reçues, soit : 

 

3.1. Plaintes visant le processus d’adjudication d’un contrat comportant une dépense 

égale ou supérieure au seuil minimal d’appel d’offres public applicable. 

 

3.2. Plaintes visant un contrat comportant une dépense égale ou supérieure au seuil 

minimal d’appel d’offres public prévue à l’article 10 de la LCOP, conclu de gré à gré en 

vertu du paragraphe 4o de l’article 13 de la LCOP puisque la Commission scolaire estime 

qu’il lui sera possible de démontrer, compte tenu de l’objet du contrat et dans le respect 

des principes énoncés à l’article 2 de la LCOP, qu’un appel d’offres public ne servirait pas 

l’intérêt public. 

 

3.3. Plaintes visant le processus d’adjudication ou d’attribution d’un contrat public autre 

que celles visées aux articles 3.1 et 3.2 de la présente procédure. 

 

3.4 Les seuils minimaux d’appels d’offres publics applicables et selon les accords 

intergouvernementaux sont les suivantes :  

• Pour un contrat d’approvisionnement :  

o ALEC/AQNB1 – 101,1 k$ 

o ACCQO1 – 101,1 k$ 

o AECG2 – 365,7 k$ 

• Pour un contrat de services technique ou professionnel :  

o ALEC/AQNB1 – 101,1 k$ 

o ACCQO1 – 101,1 k$ 

o AECG2 – 365,7 k$ 

• Pour un contrat de travaux de construction :  

o ALEC/AQNB1 – 252,7 k$** 

o ACCQO1 — 101,1 k$ 

o AECG2 — 9,1 M$ 
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** Ouverture à partir de 100 000 $ aux entrepreneurs du Nouveau-

Brunswick.  

1. Les seuils de l’ALEC et de l’ACCQO sont indexés tous les deux ans en 

fonction de l’inflation.  

2. Il est à noter que les seuils de l’AMP-OMC et de l’AECG sont fixés en 

droits de tirage spéciaux (DTS). Les seuils en dollars canadiens ne sont 

présentés ici qu’à titre indicatif. Ces seuils sont ajustés tous les deux ans 

en fonction de l’évolution du taux de change DTS-dollars canadiens. Le 

dernier ajustement a eu lieu le 1er janvier 2018. 

Pour plus d’information, consultez le lien suivant : 

https://bit.ly/2LY5o84 

 

4. DÉFINITIONS  

 

4.1. Plainte : Acte visant à dénoncer une décision ou une condition qui n’est pas conforme au 

cadre normatif dans le cadre de l’adjudication ou de l’attribution d’un contrat. 

 

4.2. CADRE NORMATIF : Encadrement législatif et règlementaire visant à établir des normes 

sur les aspects importants du processus de gestion contractuelle et un encadrement administratif 

pour déterminer des règles internes en cette matière.  

 

4.3. PLAIGNANT : Entreprise ou groupe d’entreprises ou leur représentant intéressé à 

participer au processus d’adjudication ou qui a manifesté son intérêt à réaliser le contrat après la 

publication d’un avis d’intention. 

 

4.4. PERSONNE INTÉRESSÉE : Entreprise ou groupe d’entreprises ayant la capacité de 

participer au processus d’adjudication ou à réaliser le contrat après la publication d’un avis 

d’intention. 

 

https://bit.ly/2LY5o84
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4.5. ENTREPRISE : Personne morale de droit privé, société en nom collectif, en commandite ou 

en participation ou une personne physique qui exploite une entreprise individuelle (art. 13.1 al. 2 

LCOP). 

 

4.6. TYPES DE CONTRATS PUBLICS POUVANT FAIRE L’OBJET D’UNE PLAINTE : Les contrats 
suivants qui sont visés par un accord intergouvernemental ET qui comportent une dépense de 
fonds publics ET qui comportent une dépense égale ou supérieure au seuil minimal d’APPEL 
D’OFFRES PUBLIC applicable  

 

1° les contrats d’approvisionnement, incluant les contrats d’achat ou de location de 

biens meubles, lesquels peuvent comporter des frais d’installation, de fonctionnement ou 

d’entretien des biens, dans la mesure où ils ne visent pas l’acquisition de biens destinés à 

être vendus ou revendus dans le commerce, ou à servir à la production ou à la fourniture 

de biens ou de services destinés à la vente ou à la revente dans le commerce ; 

2° les contrats de travaux de construction visés par la Loi sur le bâtiment, RLRQ c 

B-1.1 pour lesquels le contractant doit être titulaire de la licence requise en vertu du 

chapitre IV de cette loi ; 

3° les contrats de services, autres qu’un contrat visant l’intégration des arts à 

l’architecture et à l’environnement des bâtiments et des sites gouvernementaux. 

Les contrats assimilés à des contrats de services soit les contrats d’affrètement, les 

contrats de transport autres que ceux assujettis à la Loi sur l’instruction publique, 

RLRQ c I-13.3, les contrats d’assurance de dommages et les contrats d’entreprise autres 

que les contrats de travaux de construction. 

 

5. PERSONNE RESPONSABLE DU TRAITEMENT DES PLAINTES  

 

5.1. La plainte doit être adressée par voie électronique au responsable du traitement des 

plaintes à l’adresse plaintes_aop@wqsb.qc.ca lequel est le Responsable de conformité. 

 

5.2. En cas d’absence ou d’empêchement du responsable du traitement des plaintes, le substitut 

au responsable du traitement des plaintes est le RARC ou toute autre personne désignée par le 

Dirigeant de l’organisme. 

http://canlii.ca/t/19kh
http://canlii.ca/t/19kh
http://canlii.ca/t/19jx
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6. GÉNÉRALITÉS 

 

6.1 APPLICATION 

 

La présente procédure s’applique à un contrat comportant une dépense de fonds publics ou à un 

contrat de partenariat public privé. 

 

6.1.1.  AVANT DE PROCÉDER AU DÉPÔT D’UNE PLAINTE — S’ASSURER QUE LE DÉPÔT D’UNE 

PLAINTE EST LE RECOURS APPROPRIÉ.  

A.  S’il s’agit d’une demande d’information ou 

de précision à formuler à l’égard du contenu 

des documents d’un appel d’offres, d’un 

processus de qualification d’entreprises, d’un 

processus d’homologation de biens ou d’un 

processus d’attribution d’un contrat de gré à 

gré en vertu du paragraphe 4° du premier 

alinéa de l’article 13 de la LCOP en cours. 

Le recours approprié est 

d’adresser cette demande à 

la personne-ressource 

identifiée dans l’avis publié 

au système électronique 

d’appel d’offres 

seao@wqsb.qc.ca 

 

 

B.  S’il s’agit d’une plainte à formuler à l’égard 

des documents d’un appel d’offres, d’un 

processus de qualification d’entreprises, d’un 

processus d’homologation de biens ou d’un 

processus d’attribution d’un contrat de gré à 

gré en vertu du paragraphe 4° du premier 

alinéa de l’article 13 de la LCOP en cours 

prévoient des conditions qui n’assurent pas 

un traitement intègre et équitable des 

concurrents, ne permettent pas à des 

concurrents d’y participer bien qu’ils soient 

qualifiés pour répondre aux besoins 

exprimés ou ne sont pas autrement 

conformes au cadre normatif. 

Le recours approprié est, 

dans un premier temps, 

d’adresser vos 

récriminations à la 

Commission scolaire 

Western Québec en 

communiquant avec la 

personne-ressource 

identifiée dans l’avis publié 

au système électronique 

d’appel d’offres 

plaintes_aop@wqsb.qc.ca 

 

 

 

mailto:seao@wqsb.qc.ca
mailto:plaintes_aop@wqsb.qc.ca
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6.2 INTERDICTION D’EXERCER DES REPRÉSAILLES 

 

6.2.1. Le dépôt d’une plainte en vertu de la présente procédure doit être effectué sans crainte de 
représailles de la part de la part de la Commission scolaire. 

 

6.2.2. L’article 51 de la LAMP prévoit spécifiquement qu’il est interdit de menacer une personne 
ou une société de personnes de représailles pour qu’elle s’abstienne de formuler une plainte à 

l’Autorité des marchés publics (ci-après l’« AMP »). Toute personne ou société de personnes 
qui croit avoir été victime de représailles peut porter plainte auprès de l’AMP pour que celle-ci 
détermine si cette plainte est fondée et soumette, le cas échéant, les recommandations qu’elle 
estime appropriées au dirigeant de la Commission scolaire. Au terme de l’examen, l’AMP informe 
le Plaignant de ses constatations et, le cas échéant, de ses recommandations. 

 

6.3 PRÉSERVER VOS DROITS À UN RECOURS  

 

Afin de préserver ses droits à un recours auprès de l’Autorité des marchés publics en vertu des 

dispositions prévues aux articles 37, 38, 39 et 41 de la LAMP, toute plainte à la Commission 

scolaire doit être effectuée selon ce qui est prévu à la présente procédure.  

 

6.4 RETRAIT D’UNE PLAINTE 

 

6.4.1. Dans le cas d’une plainte qui concerne un appel d’offres public, un processus de 

qualification d’entreprises ou un processus d’homologation de biens en cours, le retrait d’une 

plainte doit impérativement être effectué avant la date limite de réception des plaintes. 

 

6.4.2. À cet effet, le Plaignant doit transmettre à la Commission scolaire un courriel à l’adresse 

plaintes_aop@wqsb.qc.ca en indiquant les motifs du retrait de sa plainte. 

 

6.4.3. À la suite de la réception de ce courriel, la Commission scolaire inscrira la date du retrait 

de la plainte au système électronique d’appel d’offres (ci-après « SEAO »). 

 

mailto:rarc@rsb.qc.ca
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6.4.4. Dans le cas d’une plainte qui concerne un processus d’attribution d’un contrat de gré à gré 

visé au paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 13 de la LCOP pour lequel une entreprise 

désire manifester son intérêt à le réaliser, l’entreprise a la possibilité de retirer son document de 

démonstration sans pour cela aliéner son droit d’en présenter un nouveau dans le délai fixé. 

 

6.5 REJET DE LA PLAINTE 

 

Dans le cas d’une plainte qui concerne un appel d’offres public, un processus de qualification 

d’entreprises ou un processus d’homologation de biens en cours, la Commission scolaire rejettera 

une plainte dans l’une ou l’autre des situations suivantes :  

 

▪ La plainte ne réunit pas l’ensemble des critères de recevabilité requis ; 

 

▪ Le Plaignant exerce ou a exercé, pour les mêmes faits que ceux exposés dans sa plainte, 

un recours judiciaire. 

 

6.6 DÉCISION OU ACTION 

 

Dans le cas d’une plainte qui concerne un appel d’offres public, un processus de qualification 

d’entreprises ou un processus d’homologation de biens en cours, la Commission scolaire modifiera 

les documents concernés par le processus visé par la plainte par addenda si, à la suite de l’analyse 

approfondie de la plainte elle le juge requis. 
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7. PLAINTES VISANT LE PROCESSUS D ’ADJUDICATION D ’UN CONTRAT COMPORTANT 

UNE DÉPENSE ÉGALE OU SUPÉRIEUR AU SEUIL MINIMAL D ’APPEL D ’OFFRES PUBLIC 

APPLICABLE, UN APPEL D ’OFFRES PUBLIC EN COURS , UN PROCESSUS 

D’HOMOLOGATION DE BIENS OU UN PROCESSUS DE QUALIFICATION D ’ENTREPRISE. 

 

7.1. RÉCEPTION DE LA PLAINTE ET VÉRIFICATION DE L’INTÉRÊT 

 

7.1.1. La plainte doit être présentée par voie électronique sur le formulaire déterminé par 

l’Autorité des marchés publics (ci-après le « Formulaire de l’AMP »). 

 

7.1.2. La plainte doit être adressée par voie électronique au responsable du traitement des 

plaintes à l’adresse plaintes_aop@wqsb.qc.ca ; Le Plaignant doit transmettre 

simultanément sa plainte à l’AMP pour information. 

 

7.1.3. La plainte doit être déposée au plus tard à la date limite de réception des plaintes 

déterminée conformément à la LCOP et ses règlements et indiquée au SEAO soit une 

période correspondant à la moitié du délai de réception des soumissions, laquelle 

période ne peut toutefois être inférieure à 10 jours. 

 

7.1.4. La Commission scolaire publiera sur le SEAO, dans le plus bref délai possible, le 

moment de réception de la plainte si le Plaignant est une personne intéressée et 

transmettra un accusé de réception au Plaignant. 

 

 

 

 

 

 

https://amp.gouv.qc.ca/porter-plainte/plainte-organisme-public/
mailto:rarc@csp.qc.ca
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7.2. ANALYSE DE LA RECEVABILITÉ 

 

7.2.1. Critères de recevabilité de la plainte : 

 

7.2.1.1. La plainte doit respecter les modalités prévues à l’article 7.1 de la présente 

procédure. 

 

7.2.1.2. La plainte doit porter sur un des processus suivants : 

▪ Un appel d’offres public en cours ; 

▪ Un processus d’homologation de biens ; 

▪ Un processus de qualification d’entreprises. 

 

7.2.1.3. La plainte doit alléguer que les documents relatifs au processus d’adjudication 

prévoient : 

▪ Des conditions qui n’assurent pas un traitement intègre et équitable des 

concurrents ou ; 

▪ Des conditions qui ne permettent pas à des concurrents d’y participer, bien 

qu’ils soient qualifiés pour répondre aux besoins exprimés ou ; 

▪ Des conditions qui ne sont pas autrement conformes au cadre normatif. 

 

7.3. EXAMEN DE LA PLAINTE ET DÉCISION 

EXAMEN DE LA PLAINTE  

7.3.1. Le responsable du traitement des plaintes procède à l’analyse de la plainte à partir des 

éléments soulevés par le Plaignant dans le Formulaire de l’AMP relativement aux 

documents concernés par le processus d’adjudication visé. Pour procéder à cette 

analyse, le responsable du traitement des plaintes doit respecter les conditions 

suivantes prévues aux règlements découlant de la LCOP2 : 

 

2 Règlement sur certains contrats d’approvisionnement des organismes publics, RLRQ c C-65.1, r 2 (art. 9.3 à 9.9), Règlement sur 

certains contrats de services des organismes publics, RLRQ c C-65.1, r 4 (art. 9.3 à 9.9), Règlement sur les contrats de travaux de 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-65.1,%20r.%202
http://canlii.ca/t/ckdw
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7.3.1.1. Une plainte qui concerne un appel d’offres public doit être reçue par la 

Commission scolaire au plus tard à la date limite de réception des plaintes 

indiquée au SEAO. 

 7.3.1.1.1. Suite à l’analyse de recevabilité d’une plainte. Le responsable du 

traitement des plaintes travaille avec le propriétaire de l’appel d’offres public 

(gestionnaire du projet) et dans le cas échéant avec les professionnels pour 

approfondir l’analyse du dossier.  

 

 7.3.1.1.2. Le propriétaire de l’appel d’offres public et/ou les professionnels 

préparent un document de justification sur la plainte reçue.  

 

7.3.1.2. Une telle plainte ne peut porter que sur le contenu des documents d’appel d’offres 

disponibles au plus tard deux (2) jours avant cette date. 

 

7.3.1.3. Lorsque le responsable du traitement des plaintes reçoit une première plainte, la 

Commission scolaire doit en faire mention dans le plus bref délai possible dans le 

SEAO après s’être assuré de l’intérêt du Plaignant. 

DÉCISION DE LA PLAINTE  

7.3.1.4. Le responsable du traitement des plaintes doit transmettre sa décision au 

Plaignant par voie électronique après la date limite de réception des plaintes, 

mais au plus tard trois (3) jours avant la date limite de réception des soumissions 

qu’il a déterminée. Il doit, au besoin, reporter cette dernière date. 

 

7.3.1.5. Le responsable du traitement des plaintes doit de plus, le cas échéant, informer 

le Plaignant de son droit de formuler une plainte en vertu de l’article 37 de la Loi 

sur l’Autorité des marchés publics, RLRQ c A-33.2.1 dans les trois (3) jours suivant 

la réception de la décision. 

 

 

construction des organismes publics, RLRQ c C-65.1, r 5 (art. 12.1 à 12.7), Règlement sur les contrats des organismes publics en 
matière de technologies de l’information, RLRQ c C-65.1, r 5.1 (art. 13.1 à 13.7). 

http://canlii.ca/t/dqd2
http://canlii.ca/t/ckd4
http://canlii.ca/t/dnkr
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7.3.1.6. Lorsque le responsable du traitement des plaintes a reçu plus d’une plainte pour 

un même appel d’offres public, il doit transmettre ses décisions au même moment. 

 

7.3.1.7. Lorsque le responsable du traitement des plaintes transmet sa décision à l’égard 

d’une plainte qui lui a été formulée, la Commission scolaire doit dans le plus bref 

délai possible en faire mention dans le SEAO. 

 

7.3.1.8. La Commission scolaire doit reporter la date limite de réception des soumissions 

d’autant de jours qu’il en faut pour qu’un délai minimal de sept (7) jours reste à 

courir à compter de la date de transmission de sa décision. 

 

7.3.1.9. Lorsque deux (2) jours avant la date limite de réception des soumissions, la 

Commission scolaire n’a pas indiqué dans le SEAO que le responsable du 

traitement des plaintes a transmis sa décision à l’égard d’une plainte, l’exploitant 

du système doit reporter sans délai cette date limite de quatre (4) jours. 

 

7.3.1.10. Lorsque la date reportée tombe un jour férié, elle doit être de nouveau reportée 

au deuxième jour ouvrable suivant.  

 

7.3.1.11. Lorsque le jour précédant la date reportée n’est pas un jour ouvrable, cette date 

doit être reportée au jour ouvrable suivant. 

 

7.4. PLAINTE À L’AMP 

 

7.4.1. Si le Plaignant est en désaccord avec la décision, il peut porter plainte à l’AMP. Dans 

ce cas-ci, la plainte doit être reçue par l’AMP au plus tard trois (3) jours suivant la 

réception par le Plaignant de la décision, conformément à l’article 37 de la LAMP. Si 

le Plaignant n’a pas reçu la décision 3 jours avant la date limite de réception des 

soumissions, il peut porter plainte à l’AMP. Dans ce cas-ci, la plainte doit être reçue 

par l’AMP au plus tard à la date limite de réception des soumissions conformément à 

l’article 39 de la LAMP. 
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8. PLAINTES VISANT UN CONTRAT COMPORTANT UNE DÉPENSE ÉGALE OU 

SUPÉRIEURE AU SEUIL MINIMAL D ’APPEL D ’OFFRES PUBLIC PRÉVU À L ’ARTICLE 10  DE 

LA LCOP  CONCLU DE GRÉ À GRÉ EN VERTU DU PARAGRAPHE 4 DE L’ARTICLE 13 DE 

LA LCOP  PUISQUE LA CSWQ  ESTIME QU ’IL LUI SERA POSSIBLE DE DÉMONTRER ,  

COMPTE TENU DE L ’OBJET DU CONTRAT ET DANS LE RESPECT DES PRINCIPES 

ÉNONCÉS À L’ARTICLE 2 DE LA LCOP, QU’UN APPEL D ’OFFRES PUBLICS NE SERVIRAIT 

PAS L’INTÉRÊT PUBLIC 

 

8.1. SI LA COMMISSION SCOLAIRE A PUBLIÉ UN AVIS D’INTENTION 

 

L’entreprise doit manifester son intérêt par voie électronique au responsable du traitement des 

plaintes à l’adresse plaintes_aop@wqsb.qc.ca, au plus tard à la date limite prévue pour la 

réception des démonstrations d’entreprises. 

 

La Commission scolaire transmettra sa décision de maintenir ou non son intention de conclure 

le contrat de gré à gré, par voie électronique, à l’entreprise qui aura manifesté son intérêt 

conformément au paragraphe 5o du premier alinéa de l’article 13.1 de la LCOP. 

 

Cette décision sera transmise au moins 7 jours avant la date prévue de conclusion du contrat de 

gré à gré. Au besoin, la date prévue de conclusion du contrat de gré à gré sera reportée d’autant 

de jours qu’il en faut pour que ce délai minimal soit respecté. 

 

La Commission scolaire procèdera par appel d’offres public si elle juge, après analyse, qu’au moins 

une manifestation d’intérêt provenant d’une entreprise a permis de démontrer que celle-ci est en 

mesure de réaliser le contrat selon les besoins et les obligations énoncés dans l’avis d’intention. 

 

Lorsque la Commission scolaire décide de tout de même poursuivre avec la conclusion d’un 

contrat de gré à gré, l’entreprise qui a dûment manifesté son intérêt peut porter plainte selon la 

procédure prévue à l’article 38 de la LAMP.  

 

mailto:rarc@csp.qc.ca
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8.2. SI LA COMMISSION SCOLAIRE N’A PAS PUBLIÉ D’AVIS D’INTENTION  

 

Si la Commission scolaire n’a pas publié, au moins 15 jours avant la date prévue de conclusion 

d’un contrat de gré à gré, dans le SEAO, un avis d’intention selon l’article 13.1 de la LCOP 

permettant à toute entreprise de manifester son intérêt à réaliser ce contrat, un Plaignant peut 

porter plainte selon la procédure prévue à l’article 42 de la LAMP. 

 

8.3. PLAINTE À L’AMP 

 

Si le Plaignant est en désaccord avec la décision, il peut porter plainte à l’AMP. Dans ce cas-ci, la 

plainte doit être reçue par l’AMP au plus tard trois (3) jours suivant la réception par le Plaignant 

de la décision conformément à l’article 38 de la LAMP. 

 

Si le Plaignant n’a pas reçu la décision trois (3) jours avant la date prévue de conclusion du contrat 

de gré à gré il peut porter plainte à l’AMP. Dans ce cas-ci, la plainte doit être reçue par l’AMP 

au plus tard une journée avant la date prévue de conclusion du contrat de gré à gré inscrite au 

SEAO conformément à l’article 41 de la LAMP. 

 

10. AUTRES DISPOSITIONS  

 

10.1. Les délais et références indiqués à la présente procédure et se rapportant à des dispositions 

législatives ou règlementaires seront automatiquement modifiés suite à un amendement législatif 

ou règlementaire dès son entrée en vigueur. 

10.2. La présente procédure entre en vigueur le 25 mai 2019.  

 

_____________________________  ______________________________ 

Chairman     Secretary General 

 


